
N A T i 0 f:'.J ,\ 

.r~ s ,.., E ~ 4 
1/4, ~ f\~l 
_,_ !ï N !j: R~ u t: ..- " 

~:-
.,jJ u 

B r ~~ 

t c 
/,..' f) t •/ h, 

;;=~ ~ 

n~ 1 E s 

E 
':Distr. 
LDUTI:E 

-----~-
-~-----

A/C.2/33/L.59 
29 novembre 1978 
FRAiifCAIS 
ORIGINAL ANGLAIS 
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Point 12 de l'ordre du jour 

RAPPORT DU CONSEIL ECONOHIQUE ET SOCIAL 

Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire 
Djibü~~- E~ypte, Emp~!~epti?fric~in, Ethiopie, Gabon, Gambie, Gh~na, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe 
libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, MalaHi, Nali, Maroc, Ifaurice, 
i1auritanie, l1ozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, 
~é~~blique-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, -
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 
-------·----- ZaJ:re et Zambie : pro.1et de rés-olution 

Assistance à la Zambie 

Rappelant les résolutions antérieures adoptées par le Conseil de sécurité au 
sujet-·~1e l'assistance à la Zambie, en particul:Î.er la résolution 329 (1973) du 
10 mars 1973, et les résolutions 2012 (LXI) et 2093 (LXIII) du Conseil économique 
et social, en date respectivement du 3 août 1976 et du 26 juillet 1977, dans 
lesquelles le Conseil se félicitait de la décision prise par le Gouvernement zambien 
en 1968 d 1 appliquer progressivement les sanctions obligatoires imposées par 
l'Orsanisation des Nations Unies contre la Rhodésie du Sud, conformément à la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai 1968, 

Rappelant également la résolution 1978/46 du Conseil économique et social, dans 
laquelle celui-ci a approuvé l'évaluation et les recommandations présentées dans le 
rapport du Secrétaire e;énéral daté du 5 juillet 1978 '!-), 

Reconnaissant que le Gouvernement zambien a dû à la fois engager des dépenses 
directes et support~r le coût de mesures d'urgence par suite de sa décision 
d'1 ap})liquer des sanctions contre le régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud 
et qu'il a subi des })ertes 0u fait que les ressources financières et humaines 
limitées dont il dispose ont dû être détournées du cours normal du dévelop})ement 
national, 

J./ E/1978/Uh. 
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~:eco;mR_i_s_s~,_n~ _en outre nue l ~ ;:j,fflux de rêfun;i __;s a inmosê une charf':e sun;Jl--
mente.ire l' êconorüe de la Ze_nlJie 3 

A~,r2nt êtudi~ le rB."'îOrt du Secrétaire r·énérql daté du 3 octobre 1978 ?._/, 
cc1tc::nant l-::: ran-r)ort de la 11Üss ion C]U 1 il a envoyée en Zru11.bie, 

lTotant_ que la si tnation criticlue n_ue connaît achwl_lement la Zam:)ie est 
rl.ue aux effets de l; o,'î:_,licat:l_on des sanctions, éWX bouleverse·n1ents rPsultant 
de la lonc:;ue :':<~riooe de destabilisation de la. r''":';lon de l · Afrigue:; australe r::t 
.~ la fë~_blesse des cours fl_u cuivre, nota,-.1''ent de:,,uis 197), 

ITotant r;_ue, de:n·u :_s la fermeture de la frontière a.vec 1':1 Rhodésie du Sud 
en l9Y3·:- le nrocluit int8rieur i;rut de l:t Z81lllli·': en termes r~els n'a, }'ratiquer'lent 
Y)O.s aucnensê et a en fa:i_t 1niss~ en 1973, 1975 et 1977, 

üotant C::3alement l'inq_uif'tante deterioration de la position financière du 
~>;ouverne:meJ~t, l' mrnleur du di'; fi ci t r·1o1Jal des com-.,tes extérieurs et l; Ün_-.,ortante 
inflat:l_on intérieure, 

~rena~]t __ a_c::te du fait c~ue la situ::'.tion budç;;ètaire et les bouleversements et la 
r0orie,.,_tation des transport.s et è'~n C0!11L1erce ont e~·1:nêch~ la Zar·1bie d 1 entreprendre 
llil c1uelconclue :':Jror;ramme norwé\l de dt=veloppement et l'ont Hême :pratiCJ_uel'lent r1is e dans 
1' irrl')Ossibilil;;. de -,,roc ~der toute planification rationnelle 9 

!: Jlorant gue la communauté internationale n'ait pas jus(1_u 1 ici fourni,"?;, la 
7"a', e ul=Ïc ,"l,ssistance en ra:;:J•lort avec les é(:_,enses nécessaires ~lour libérer la 
L::eli!IJ'_é de sa dt:='endance ~~: 1 1êgard du Sud, coPJHc l 1 ct de!·12ndê le Conseil de s:icurité 
danc3 :::;,:;~; r6solutions 253 (1968)) 277 (1970) et 329 (1973)" 

'i'er':'1-nt compte du fait q_ue la d2tGrioration de la situation ïJOlitique en 
,\_fr:i_q~le austr~l;~--;:;t en :narticulier la menace que pose :"0Ur la sê~urité de la Zambie 
le r:.:r-;ime illé:gal de la :~hodésie du Sud, notaJ~'l'lent par se" actes flae;rcmts 
d' a:--;ressior: et :0ar ses :Ï_i1cursions et harcèlel'ler_ts contimJ.ols) q_ cc::ssi tê 1'"-
rêc•~fectation 3. la dC fense de ressources dê,j ~; peu abondantes, 

_ :otant en outre q_ue la ZaJUbie continue d' o.ccorder asi1e l un nor.1bre croissant 
de ;_<;f~-l;,.iGs et 8. dû su:'::l"'îOrter une ~1art im:'_"'Ortante du coût de ces r6fun;i~s, et 
reconnaissant 18, n'?cessi tC d'une assistance internat ionc::.le sup•11t~l'lentaire liOUr ces 
rë-,-Ptl_-:iê·s, 

Prenant note des ~re.J.Hle;:; orientations fi:x:i5es YJar le P"ouvernenent 2;our sa 
strat~;I__:,--:fU:t~--;;:-cle c1Gvelonpement, c~ui corn.')rend des r)ron-ranrr8C"s dans les domaines 
de l'ar~ricul"cure, de l'inrluc~trie et iles mines 9 ainsi 0ue des :0rojets et des 
•)rcY-,ra1Œ:Jes de d&velon-.,e•,le,.,_t _: lon~: terme <Jour lescLuels le Gouvernement a d;;termini 
c~"u' il avait besoin c1 'vne assistance internéètionale, 
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Notant que la Zambie a besoin de r•3SSources peur surmoDter la crise actuelle 
e-G rüettre en oeuvre avec succè!s un grotrarmne Je stabilisation, e.insi que d 1 une 
assistance pour ses objecti:Ls de c:_(:velorJ2:;ement à plus lon~ terl!le, 

.il.yant examin2 êgalenent le rapport du Secrétaire rsênêral daté du 
ler noverr:'Ere 1978 ___ 3/ 0 présenté en application de la résolution 1978/46 du Conseil 
économique et social~ en date du 2 aoüt 1978, 

.Q~~stata!r~ qu 1 une r::tssistance d'un montant d'; ,-:m moL1S 850 millions de dollars 
3. étri·caisser ra~iclen1ent sera nêcessuire pendant la période s • acheva11t en 
d~cembre 1979, en vue de financer les importations nécessaires, de réduire 
substantiellement les arriérés, de porter les r~serves de devises à un niveau 
rai:::onnable et c1 i entreprendre la restructuration à long terme de l'economie' 

Constatant e11 outre que la Zambie a besoin d 'ur,c(ence d'une assistance inter
nCLtionËüe pour assurer le transport des importations et des exportations nêcessairE:·c3, 

l. ~ppuie énerKiquement les appels adressés par le Conseil de sêcuritê 
et le Secri:;taire général en faveur d'une o..ssistance internationale à la Zambie-, 

2. ~pprouve :?leu1ement l'évaluation et les recormnandations présentées dans le 
rapport du Secrétaire general daté du 3 octobre 1978 J::j _. 

3. Exprime sa satisfaction pour 1 1 assistance fournie jusqu'à present à la 
Zambie par di vers Etats et organisations re,::_;ionales et internationales· 

4. Exprime sa gr~ve pr~oGcu~ation devant le fait que l'assistance totale 
fournie à ce JOUr est loin de répondre aux besoins de la Zambie 

5. Appelle l'attention de la corn_munauté internationale sur l 1 a.ssistance 
finanr:!ière, économique et màtérielle supplémentaire dont la Z3.mbie a besoin d 1 ur[!;ence 
telle que le Secrétaire général l 1 a identifiée dans son rapport '!!___/, et en particulier 
sur la nécessité diune assistance immédiate dans le secteur des transports, 

6. Invite les Etats l:lerübrcs, les organisations r~gionales et interrês;ionales 
et les autres orgwüsations intergouvernement:ües et non gouvernementales 3: fournir 
une assistance financière, matérielle et technique à la Zambie" chaq_ue fois c:tue 
possible sous forme de dons_ et leur demande instamment d 1 envisa~;er tout spécialement 
la possibilit~ d'inclure sans tarder la Zambie dans leurs programmes d 1 assistance 
av_ développement si Ge pays n'y figure pas déjà: 

3/ A/33/343. 

4/ E/1978/111-t/Rev .1. 
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7. Prie en outre instamment les Etats Membres et les organisations qul 
exécutent déjà OU negocient actuellement des prograMnes d'assistance à la 
Zambie de renforcer ces programmes chaque fois que possible; 

8. Appelle l'attention de la communauté internationale sur le compte 
spécial que le Secrétaire général a ouvert au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies pour recevoir les contributions destinées à l'assistance à la 
Zambie; 

9. Invite les Etats Hembres et les autres pays, les organisations et 
les institutions qui contribuent à des programmes d'assistance multilatérale 
à envisager d'affecter expressément une part de leur contribution aux pays 
comme la Zambie qui sont aux prises avec des problèmes particuliers et en faveur 
desquels l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'organiser des 
programmes d'assistance économique spéciale; 

10. Prie les organisations et programmes approprles du système des 
Nations Unies, et notarmnent le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Banque mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, le Fonds international de développement agricole, le Programme 
alimentaire mondial, l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance de maintenir et d'intensifier leurs programmes 
actuels et futurs d'assistance à la Zambie pour l'aider à mener à bien ses 
projets de développement prévus sans avoir à les interrompre, et de coopérer 
étroitement avec le Secrétaire général pour organiser un programme international 
efficace d'assistance; 

11. Prie en outre les organisations et les institutions spécialisées 
appropriés~système des Nations Unies de rendre compte au Secrétaire général 
à intervalles réguliers des mesures qu'elles auront prises pour aider la Zambie 
et des ressources qu 1 elles auront affectées =J. cette assistance; 

12. Invite les organes directeurs du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, du Fonds international de développement agricole, de la Banque 
mondiale et du Programme alimentaire mondial à envisager d'inscrire à l'ordre 
du jour de leurs réunions de 1979 une question se rapportant précisé~nent aux 
pays comme la Zambie, en faveur desquels l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d'appliquer des programmes d'assistance économique spéciale, 
et à rendre compte des résultats obtenus au Secrétaire général avant l'ouverture 
de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale; 

13. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
poursuivre ses programmes d'assistance humanitaire aux réfugiés en Zambie 
et demande instamment à la communauté internationale de lui fournir d'urgence 
les moyens nécessaires pour exécuter ces programmes; 

14. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la situation en 
Zambie dans le cadre des Articles 49 et 50 du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, en vue de proposer des mesures supplémentaires d'assistance 
à la Zambie compte tenu de sa situation économique et financière critique; 

1 ... 



15. Prie le Secrétaire général : 

A/C.2/33/L.59 
Français 
Paf:i:e 5 

a) De poursuivre ses efforts pour mobili2er les ressources nécessaires 
à un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle à la 
Zambie; 

b) De continuer de veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour mobiliser les ressources et coordonner 
l'assistance internationale à la Zambie:, 

c) De garder la situation en Zruabie constamment à l'etude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres, les organisations régionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées, et de rendre compte 
au Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1979, 
de 1 'etat d'avancement du programme d'assistance économique spéciale à la Zambie; 

d) De faire procéder à une étude de la situation économique de la Zambie 
et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'application du 
programme d 1assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour que la question 
puisse être exa1:1inée par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 


